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(1) La hausse des impôts couvre la moitié des pertes de ressources et autres charges nouvelles imposées. 

Ce tableau représentant le moulin a trouvé sa place dans le sas de 
l’entrée de ce bâtiment ! Il nous a été of fer t par un admirateur et 
voisin de ce lieu : il s’agit de Monsieur Philippe Monteiller ! Un très grand 
merci à cet ancien professeur de technologie, très ingénieux et artiste 
en prime car cette composition est réalisée à partir d’un assemblage de 
tube d’acier dont le rendu est d’un très bel effet !



Chères tailladaises, chers tailladais

Profitant des dernières manifestations d’ampleur, telles le Carnaval, les 30 ans de 
la Foire et prochainement, les Estivales, la fête votive, je ne peux commencer cet 
édito sans exprimer une certaine reconnaissance envers toutes les associations ! 
et derrière elles, des personnes bénévoles qui donnent de leur temps pour animer 
le village !

Un mot, un seul et du fond du cœur : « un grand merci !» à vous car sans votre investissement, votre passion,  
nos villages seraient un désert d’activités ! Encore MERCI !

Comme chaque année, les premiers mois de l’année sont un exercice complexe pour les élus, je veux parler  
de la préparation des budgets.
Casse-tête pour répondre, dans les meilleures conditions, à vous tous, administrés. 
Nombre de communes sont dans une situation difficile pour faire face à leurs obligations ; ce n’est pas tout 
à fait le cas des Taillades mais nous devons être très vigilants (1). 
Je me réjouis que l’Etat ait su entendre les préoccupations de ses élus locaux et que notre Président ait 
annoncé, lors du congrès de l’Association des Maires de France, une diminution de la baisse des dotations 
pour 2017.

Nous devons continuer à faire vivre la commune avec les engagements pris et les projets qui se font jour 
… Comment trouver un équilibre pour que notre Commune puisse répondre à cela ? Eh bien, comme vous 
pourrez le lire dans les pages suivantes, nous avons composé avec des projets raisonnés et ciblés, ouvrant la 
possibilité à diverses formes de subventions et n’avons pas échappé, après beaucoup de discussions au sein du 
Conseil Municipal, à nous servir de la fiscalité comme levier pour honorer nos dépenses et nous projeter dans 
un avenir incertain sur des nouveaux investissements et dépenses de fonctionnement !

Si je devais donner deux exemples, le poste « école » (notre cheval de bataille depuis notre arrivée !) et la 
circulation douce illustrent bien ceci.

Tout d’abord, nous avons obtenu le passage du périscolaire en accueil de loisir sans hébergement, ce qui nous 
a contraints à organiser la gestion (formations de 2 de nos agents, mise en place d’une nouvelle facturation …). 
En contrepartie, nous obtiendrons des aides de la CAF. 
Toutefois, au-delà des charges de fonctionnement engendrées par cette organisation notre but est d’OFFRIR 
à nos enfants un cadre éducatif complet et de qualité, complémentaire à l’enseignement qu’ils reçoivent. Je 
tiens à adresser tous mes remerciements au personnel communal intervenant au sein de l’école. 

Une autre nouveauté, et cela me tenait à cœur, la commission des affaires scolaires a travaillé avec beaucoup 
de plaisir, en collaboration avec le corps enseignant, à la création d’un Conseil municipal des enfants pour 
intéresser la jeunesse à l’action communale et à la vie de l’école, un des maillons de la société.  

Pour conclure avec l’école, face à un impératif administratif, une réorganisation complète de la cantine 
scolaire va s’opérer entraînant de gros travaux durant le mois de juillet. 

En ce qui concerne la circulation dans le village, nous -administrés et élus-, partageons la même préoccupation : 
favoriser les déplacements doux et renforcer la « cohabitation » des différents modes de déplacement (comme 
par exemple, se rendre du cabinet médical à la pharmacie sans utiliser la chaussée, faire le tour du moulin 
à pied pour son plaisir, aller vers le haut du village sans emprunter sa voiture, permettre aux enfants de se 
rendre à l’école, à vélo ou à pied,  …).

Dans le contexte global du village, je tiens à adresser tous mes remerciements à l’ensemble des agents 
communaux et des élus, qui, chacun avec leur pierre, permettent de créer une vraie cohésion pour répondre 
au mieux au service public dû à chacun.

Pour terminer mes propos sur une note estivale, des animations seront bien sûr au rendez-vous pour le plus 
grand plaisir de tous, grâce notamment au dynamisme de nos bénévoles porteurs de projets rassembleurs ! 
Vous découvrirez toutes les manifestations dans ce bulletin. 
En espérant vous compter aussi nombreux, voire davantage que les années passées sur ces manifestations, 
l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter un très bel été ! 

EDITO

Bien à vous
Nicole Girard(1) La hausse des impôts couvre la moitié des pertes de ressources et autres charges nouvelles imposées. 



Finances
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Circulation douce : 199.000 €

Dotation de l’État: 54.000 €

Fonds Régional d’Aménagement du Territoire 
(demande en cours) : 60.000 €

Fonds de concours LMV : 10.000 €

Des projets à partager prochainement avenue du Moulin et 
chemin du Pérussier

Mise en conformité et rénovation de la cantine : 132.000 €

Subventions et contractualisation : 102.000 €

Respect de la chaine du froid et de la « marche en avant » 
des produits et des personnes

Évolution éclairage public: 176.000 €
Demandes de subventions en cours
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Travaux 
LE MOULIN
Les travaux de restauration de la façade se sont bien terminés. Les photos ci-contre vous présentant l’avant et l’après travaux soulignent 
que ces travaux ont été réalisés dans des règles de l’art telles, que le résultat se voit sans se voir : c’était le but que nous nous étions fixé.

LE BOULODROME MARTIN CELIN
Un grand merci à l’entreprise Patrick REYNIER pour sa rapidité 
d’exécution, sa collaboration et son investissement dans l’élabora-
tion de tout l’espace du boulodrome, au-delà de la mission qu’elle a 
reçue de la commune.
Le personnel du service des espaces ver ts a été également 
la cheville ouvrière 
de cette rénovation 
: pose des poteaux 
d’arrêt des boules sur 
le terrain, plantation 
et aménagement de 
la zone de sécurité, 
entretien …
Coût de 
l’aménagement : 
6 343 € HT

LE ROND-POINT DE BEL AIR «OUEST»
(en parallèle avec le premier Rond-Point Bel Air «Est»).
Le Conseil Départemental en a été le maître d’ouvrage pour 
permettre aux futures entreprises du Parc d’activité d’avoir un accès 
sur la RD2. La Commune a eu en charge l’aménagement de l’îlot 
central. Nous avons fait appel à l’entreprise Rouy pour nous aider 
dans le choix des plantes, la mise en scène de l’olivier et la pompe 
à eau dénichée chez un brocanteur de l’Isle sur Sorgue (Côté Parc).

Coût de l’aménagement : 2 230 € HT

Coût de l’opération : 131 925 € HT 

réparti comme suit : subventions Région : 53 200 € - Département 28 512 € - Part communale : 50 213 €.

A VENIR : afin d’avoir une cohérence dans ces travaux du Moulin, il fallait s’attaquer à la roue qui est très altérée 
par les effets de l’eau. Une réfection est prévue à l’automne prochain pendant le chômage du canal.

A VENIR : pour des raisons de tranquillité pour le voisinage, perturbé par l’incivilité de personnes faisant fi de l’interdiction de 
stationner devant l’entrée du boulodrome, il est prévu un aménagement à l’entrée du boulodrome pour empêcher tout véhicule 
de stationner et de la mise en place de panneaux d’interdiction de stationner sous peine de verbalisation.
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ECLAIRAGE PUBLIC
Nous avons passé avec la Société GIORGI un marché à bons de 
commande.
Ayant obtenu une dotation de financement de l’Etat à hauteur de 

28 000 €, nous avons commencé par la mise en place de nouvelles 
lanternes LED sur la partie ouest de l’avenue du Mourre Poussin, 
Sainte-Guimelle, route du Stade, et par du relamping (changement 
de la production lumineuse par des LED, tout en gardant les mêmes 
lanternes) sur la route de Cavaillon.

DÉBROUSSAILLEMENT
Le SMDVF (syndicat mixte de valeur forestière) procède à peu près 
tous les trois ans à l’entretien de la piste DFCI (défense de la forêt 
contre l’incendie). Des travaux de débroussaillement ont été réalisés 
au cours du mois de mars sur le secteur allant de Badarel jusqu’au 
croisement de Blancamp. L’année prochaine, à pareille époque, le 
syndicat achèvera ces travaux sur le tronçon restant jusqu’au Canal.

ELAGAGE
Un travail d’élagage conséquent a été effectué sur une partie de 
la Commune. Une opération particulière a été réalisée pour des 
travaux de coupe à la Chapelle Saint-Gens en concertation avec les 
riverains. Ce qui nous a permis de bénéficier de la même entreprise, 
au même moment, chacun pour son compte.
Et enfin, les travaux d’entretien des espaces verts, des bâtiments 
communaux, des voiries …. occupent le plein temps de notre 
personnel qui veille au bien vivre dans notre commune !

S’est ajouté à cette rénovation, le changement de 7 armoires.
Pour contribuer aux objectifs du programme sur la transition 
énergétique, et parce que c’était un engagement des communes 
ayant obtenu cette aide, Madame le Maire a signé un arrêté portant 
sur l’extinction de tous les parkings (stade Jean Blanc, Saint-Ferréol, 
Moulin) à partir de 22h30 (sauf période des estivales, de la fête 
votive … et évènements ponctuels), à compter du 1er juillet.

Coût de l’opération : 78 121 € HT réparti comme suit :
Subvention TEPCV 28 000 € - Département : 21 900 €
LMV : 10 000 € - Part communale : 18 221 €.
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Urbanisme 
Le dossier relatif à l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) avance ! (pour plus d’informations, nous vous rappelons l’article paru dans 
notre précédent bulletin).

� La phase 1 est terminée. 
Il s’agit du diagnostic, de l’état initial de l’environnement, de l’analyse de la consommation d’espaces, de la définition des perspectives 
d’évolution et des besoins, et enfin de la rédaction de la première partie du rapport de présentation.
A cet effet, des panneaux informatifs ont été mis en place pour votre information dans le hall de la mairie.

� La phase 2 est en cours : 
il s’agit de la définition du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), la clé de voûte du PLU avec fixation des objectifs de 
modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain ; protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques. Le PADD arrête les orientations générales concernant l’habitat, 
les transports et les déplacements, le développement des communications numériques, l’équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble du territoire.
 • Nous avons organisé un atelier avec les agriculteurs ayant des terres agricoles sur le territoire de la commune pour échanger  
    sur les orientations du projet du PLU.
 • Nous étudions le positionnement de secteurs stratégiques pour définir des Orientations d’Aménagement et de Programmation  
    (OAP) afin de maîtriser ces zones dans une cohérence architecturale et urbanistique avec nos attentes.

� Sont à venir (fin 2016 début 2017) :
 • La phase 3 avec l’élaboration du Règlement composé d’une partie graphique et d’une partie écrite. Caractérisation des orientations   
    d’aménagement et de programmation (OAP), rédaction de la seconde partie du rapport de présentation (justifications des  
    choix retenus) puis préparation du dossier de PLU complet pour l’arrêt.
 • La phase 4 : phase administrative : arrêt du projet, consultation des personnes publiques associées, enquête publique puis  
    approbation suivie du contrôle de légalité préfectoral.

La concertation avec la population et l’association des personnes publiques (il s’agit de l’Etat, du Conseil Départemental, du Conseil Régional, 
des Chambres consulaires, des communes limitrophes, des EPCI voisins ou directement intéressés, l’EPCI chargé du SCOT, du représentant 
de l’organisme de gestion du Parc Naturel Régional) durent pendant ces phases.

Les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable feront l’objet d’un débat au sein du conseil municipal 
dans les mois à venir, suivi d’une présentation en réunion publique.

Nous vous rappelons qu’un registre est ouvert en mairie afin de recueillir les remarques de la population sur le projet de PLU.
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Action Sociale
L’AVH est une association 
Nationale composée de 120 
comités régionaux dont 1 dans 
le Vaucluse basé à Avignon, avec 
une antenne à Cavaillon.

Le rôle de l’AVH repose sur la reconnaissance des droits des 
déficients visuels, sur la participation à la vie sociale et profession-
nelle, sur le développement de l’autonomie de la vie quotidienne et 
sur l’information du grand public.

À Cavaillon, une équipe de bénévoles épaule la responsable 
Christine Langlais (06 85 93 30 59) – avhcavaillon@orange.fr
Ses principales missions :

• Accueillir les personnes en déficience visuelle.

• Écouter, aider, accompagner.

• Orienter pour des besoins (matériel spécialisé adapté, déplacement 
transports avec des services gratuits d’assistance SNCF par 
exemple).

• Avoir un rôle essentiel de porte-parole auprès des pouvoirs publics 
en ce qui concerne l’accessibilité des lieux (bâtiments, voiries, etc.)

Activités proposées :

• Le café rencontre (moments d’échanges).

• Informatique et nouvelles technologies.

• Jeux tactiles (dominos, dames, puissance 4…).

• Le Braille (apprentissage).

• Sports : Marche (avec d’autres antennes du 84),
tandem en partenariat avec 2 clubs : Vélo loisir en Provence et SUC 
Cyclisme, piscine (de la Clède avec encadrement), pétanque 
(nouvelle activité).

• Culture : Cinéma (films proposés en audio description grâce à 
l’association «l’œil qui écoute») et théâtre la Garance de Cavaillon, 
sorties ponctuelles (musées, expos tactiles…), accès gratuit à la 
médiathèque sonore de l’AVH Paris.

Toutes ces activités proposées ne pourraient se faire sans la 
présence des bénévoles et le soutien de partenaires (Secours 
Cavare, Lion’s club, Rotary…)

Pour plus d’informations 
consultez le site suivant : http. //avignon.avh.asso.fr.

Les malvoyants et les non-voyants sont très actifs !

C.C.A.S.
Ateliers mémoire
Dans le bulletin précédent, l’équipe du CCAS, sensible à la prévention, 
a lancé un appel aux personnes retraitées qui seraient intéressées 
à participer à des ateliers mémoire qui permettaient d’entretenir et 
de stimuler sa mémoire. Malheureusement, cet atelier n’a pas pu se 
faire par manque d’inscriptions.

Toutefois, l’équipe du CCAS a d’autres idées pour les séniors. Ses 
membres sont à pied d’oeuvre pour proposer d’autres thématiques 
d’ateliers en partenariat avec la CARSAT (CRAM). Ils préparent 
également la semaine bleue qui se passera à l’automne.

ALERTE CANICULE !
Face aux températures de plus en plus élevées, ayons le bon réflexe. 

Voici des recommandations que nous vous invitons à suivre :

A.D.I.L. 
(Agence Départementale pour l’Information sur le Logement).
La commune est adhérente à l’A.D.I.L. de Vaucluse.
Cette agence a pour mission d’informer et de conseiller gratuitement 
les usagers sur tous leurs projets ou problèmes de logement dans 
les domaines juridiques, financier et fiscal.
Les consultations ont lieu sur rendez-vous en contactant le 
04.90.16.34.34 ou lors de permanences téléphoniques au même 
numéro.
Pour plus de renseignements, visitez le site : adil84.fr

Energie Détermination Communication Entraide 
voici des noms qui résument la vie de l’association AVH 
et de ses adhérents.
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OPÉRATION « TRANQUILLITÉ VACANCES » - PENSEZ-Y !

BRÛLAGE DES DÉCHETS VERTS ? HORS DE QUESTION !

LUTTE CONTRE LA PROLIFERATION DU MOUSTIQUE TIGRE
«Aedes albopictus» Vecteur des maladies du chikungunya, de la dengue et du zika.

L’été est la période de l’année où les cambriolages sont hélas monnaie courante. 
Heureusement, une solution est à votre disposition pour profiter pleinement de 
vos vacances.
L’opération «tranquillité vacances» est la solution à toutes vos inquiétudes ! 
Organisée pendant les vacances scolaires, cette opération a pour objectif de lutter 
contre les vols par effraction de domicile. Ce service est entièrement gratuit et 
pour en profiter, il suffit de vous rendre en Mairie afin de remplir un formulaire qui 
sera utile pour les gendarmes (le formulaire est disponible également sur notre 
site internet www.lestaillades.fr, dans ce cas, il suffira juste de l’apporter en 
Mairie).
Suite à cela, les vacanciers s’assurent ainsi de la surveillance de leur domicile, à 

travers des patrouilles organisées par les forces de l’ordre (Gendarmerie de Robion et le policier municipal de la commune). 
Bien entendu, vous serez averti en cas de problème.

Nous rappelons qu’un particulier n’a pas le droit de faire brûler ses déchets 
verts à l’air libre (même dans son jardin !). Ainsi, il est interdit de brûler : l’herbe 
issue de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les résidus d’élagage, de 
tailles de haies, de débroussaillages et les épluchures.

D’accord mais comment faire ? La déchetterie est située à moins de 3 km du village (172 chemin du vieux Taillades - 84300 Cavaillon). Vous 
pouvez également faire un compost individuel.
Brûler ses déchets verts dans son jardin peut 
être puni d’une amende pouvant aller jusqu’à 
450 €.
Les voisins incommodés par les odeurs 
peuvent par ailleurs engager la responsabilité 
de l’auteur du brûlage pour nuisances olfac-
tives.
Merci de penser à l’environnement et à la santé 
de chacun.

Un arrêté de la Préfecture annonce qu’au vu de la présence avérée du moustique tigre sur le territoire du département de Vaucluse, et sur 
proposition de la déléguée départementale de Vaucluse de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur, un plan de lutte contre 
la propagation des maladies vectorielles transmises par ce moustique, est mise en œuvre dans le département.

Pour qu’il ne se développe pas :

• éviter les petites réserves d’eau stagnantes dans lesquelles le
moustique pond ses oeufs.

Pour éliminer les lieux de repos des moustiques :

• débroussailler et tailler les herbes hautes et les haies

• réduire les sources d’humidité,

• entretenir son jardin …….

Plus d’information : 
social-sante.gouv.fr/IMG/pdf/depliant_moustiques_2016.pdf
www.albopictuslr.org

Vie Communale

la propagation des maladies vectorielles transmises par ce moustique, est mise en œuvre dans le département.
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C.C.F.F. (COMITÉ COMMUNAL FEUX DE FORÊT) 
Une majorité des membres du CCFF Taillades a suivi pendant une 
matinée, une formation de remise à niveau. Elle s’est déroulée dans 
la salle du Conseil Municipal où l’équipe s’est re-familiariseé aux 
gestes de premier secours ! Certaines postures, certains réflexes 
avaient été oubliés … comme quoi, une révision est toujours utile ! 

De même, pour cet été, à l’approche des fortes chaleurs la 
vigilance dans nos massifs est de rigueur ! 

Les grands massifs forestiers de la zone du sud du département (Monts de Vaucluse, Luberon, Collines de Basse Durance).sont ouverts tout 
l’été au public, SAUF les jours où la prévision de danger météorologique d’incendie est classée en risque exceptionnel = ACCES INTERDIT, 
ou en risque très sévère = ACCES de 5h00 à 12h00. 

RECENSEMENT 2017
A NOTER SUR VOS AGENDAS OU REPERTOIRES dès maintenant !

Du 19 janvier au 18 février 2017, l’INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) 
va réaliser le recensement des habitants des Taillades.

Ce recensement est important pour notre commune. De sa qualité dépendent le calcul de la population légale, ainsi que les résultats 
statistiques concernant les caractéristiques des habitants et des logements : âge, diplômes …
Nous vous informons que des évolutions sont intervenues depuis le dernier recensement réalisé en 2012 ! Désormais, chaque personne 
recensée aura le choix de répondre aux questionnaires du recensement soit par internet soit par le mode habituel (papier).
Ce mode de réponse améliore la qualité du service rendu aux habitants et permet de réaliser d’importantes économies de moyens.
Pour accompagner ce changement nous vous tiendrons informés sur ce nouveau dispositif.

Des agents recenseurs seront recrutés pour effectuer ce travail. Les candidatures sont à envoyer à la Mairie.

L’information du public sur la prévision de danger météorologique 
est assurée par une borne d’information téléphonique à partir de 
17H :

Les personnes souhaitant circuler dans les massifs forestiers 
pourront savoir si ceux-ci sont ouverts, après consultation du 
message délivré par cette borne.

Bon été !

Vie Communale

� 04 88 17 80 00

DEVOIR CIVIQUE
Le premier semestre de l’année 2017 sera marqué 

par les élections présidentielles (les 23 avril et 7 mai) 

et les législatives (les 11 et 18 juin).

A ce titre, nous vous rappelons que les modifications 

et les inscriptions sur les listes électorales s’effectuent 

jusqu’au 31 décembre 2016 à la Mairie.
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LE PARC D’ACTIVITE BEL AIR 
Près de 4 hectares de foncier en cours de 
commercialisation.
15 lots de 1000 m² à 3000 m² proposés aux 
entreprises.

Vous avez pu le constater, l’aménagement des 
voiries et réseaux du parc d’activités Bel Air est 
terminé. Cette opération d’aménagement a pris la 
forme d’une concession d’aménagement établie 
avec la Société d’Economie Mixte CITADIS.

Le groupement de maîtrise d’œuvre en charge 
du projet était constitué d’un architecte-urbaniste-
paysagiste, d’un bureau d’études en infrastruc-
tures et aménagement et d’un bureau d’étude en 
hydraulique et hydrogéologie.

Cette zone a été officiellement inaugurée le 4 avril 

par le Président de la communauté de Communes Luberon Monts de Vaucluse en présence d’élus, des entreprises ayant réalisé les travaux 
et de représentants de la société CITADIS.

Ce parc est avant tout destiné aux PME/PMI, à de l’artisanat et aux professions libérales.

Dans un souci d’offrir un équipement performant et de qualité aux entreprises, tout en préservant l’identité paysagère du Luberon, 
la communauté de communes s’est engagée auprès du Conseil départemental de Vaucluse dans une labellisation «ECOPARC» qui réunit 
à la fois accessibilité, mobilité et sécurité, attractivité fonctionnelle et paysagère, qualité environnementale et énergétique et enfin gestion 
durable. 

D’autre part, le Conseil Départemental a aménagé au droit de l’entrée de cette zone d’activité, un giratoire permettant la mise en sécurité 
de l’accès à la Route Départementale 2, ainsi que l’insertion prochaine de la vélo-route. Cet aménagement s’est accompagné également de 
la modernisation d’une aire pour le ‘tri sélectif’ grâce à la pose de nouveaux dispositifs enterrés par LMV. 

Enfin, la commune des Taillades s’est employée à composer le décor et le fleurissement du rond-point.

A présent, tout est prêt pour recevoir les entreprises. Pour info : 15 à 18 lots de 1 121m² à 3 488m² - prix de 75 €/m² à 116 €/m². 
LMV a déjà reçu des demandes qui sont en cours de finalisation …. 

Pour tout renseignement : www.luberonmontsdevaucluse.fr/grands-projets LMV : 04.90.78.72.05 – CITADIS 04.90.27.57.12

Communauté de Communes
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DU NOUVEAU DANS LE TRI SELECTIF : 
Mise à part la particularité des habitants des communes 
de Cavaillon, Cheval Blanc, Les Taillades et Mérindol 
qui bénéficient du tri de tous les emballages en plastique, 
carton et métal, une nouveauté leur est offerte depuis 
le 1er mai.

En effet, tous les emballages en aluminium même de 
petites tailles sont recyclés grâce à un procédé innovant 
de tri optique.
Constat : 32 % des emballages en aluminium sont 
réellement recyclés, la plupart d’entre eux ne pouvant 
pas être captés du fait de leur taille réduite : capsules, 
bouchons, feuilles d’aluminium froissées...

Pour améliorer les performances de recyclage, LMV en 
partenariat avec la société PAPREC et Adelphe/Eco-Em-
ballages proposent un tri expérimental sur les quatre 
communes du territoire citées plus haut.
Par conséquent, chez vous, rien de plus simple... 
déposez TOUS VOS EMBALLAGES EN ALUMINIUM 
dans votre bac jaune. Le + : les dosettes de café 
en aluminium sont désormais recyclables dans le bac 
jaune !

A savoir : 
Cavaillon, Cheval-Blanc, Les Taillades et Mérindol ont 
un guide de tri spécifique. Il est disponible en 
téléchargement sur le site de LMV.

Inauguration Parc d’Activité Bel AirInauguration Parc d’Activité Bel Air
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Parc Naturel Régional du Luberon
ENVIRONNEMENT

OBJECTIF «zéro pesticide dans nos villes et villages du Luberon»

Vers des solutions végétales !!!!
L’interdiction de l’usage des produits phytosanitaires par les collectivités locales va s’imposer à tous au 1er janvier 2017.
Une enquête réalisée par Ipsos(1) révèle que 95% des Français sont sensibles à ce sujet en général, et plus de 80% à la réduction de l’usage 
des pesticides et à la préservation de la biodiversité en particulier !
Ils ne sont pas prêts, pour autant, à laisser les herbes folles envahir leur univers ….

(1) Enquête réalisée à l’automne 2014

En ce qui concerne la commune, parmi les objectifs à atteindre, figure le passage au zéro pesticides.

En effet, nous nous sommes engagés avec le Parc du Luberon dans l’opération «objectif zéro pesticide».

     SUPPRIMER LE DÉSHERBAGE CHIMIQUE EN VILLE

En milieu urbain, les désherbants appliqués sur des surfaces imperméables, comme les rues et 
les trottoirs, sont massivement entrainés vers les cours d’eau ou canaux dès les premières pluies. Ils 
engendrent ainsi une pollution des rivières, des canaux et des nappes phréatiques.
Au niveau de notre région, près de 100 molécules différentes de produits phytosanitaires ont été identifiées 
dans nos cours d’eau dont une majorité d’herbicides comme le glyphosate.

    EVOLUTION DU CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE

L’arrêté du 27 juin 2011 interdit l’utilisation des pesticides les plus dangereux pour la santé dans les lieux comme les 
crèches, les écoles ou les aires de jeux et tout lieu public habituellement fréquenté par des personnes vulnérables, 
comme les enfants.

La loi du 6 février 2014 interdit, à compter du 1er janvier 2017, l’utilisation par les communes des produits phytosani-
taires comme les désherbants, pour l’entretien de la voirie, des espaces verts et des forêts.

      LA RÉALISATION D’UN PLAN DE DÉSHERBAGE ALTERNATIF

Sans attendre l’échéance réglementaire du 1er janvier 2017, la commune a déjà fortement 
limité l’usage des désherbants pour l’entretien de ses espaces verts. Afin de conforter cette 
démarche, nous venons de réaliser, avec l’aide du Parc du Luberon et du bureau d’étude 
DDPAEV environnement un « plan de désherbage alternatif » qui nous permet de passer à 
« zéro pesticide » dans l’année.

L’objectif de cette étude est d’identifier et de classer les zones à désherber, selon le risque 
de ruissellement et de pollution des eaux, afin d’adapter les méthodes d’entretien en consé-
quence. Cette étude nous permet d’obtenir 80% d’aide auprès de l’Agence de l’Eau, pour 
l’achat de matériel alternatif à l’usage de désherbants.

      LES SOLUTIONS ALTERNATIVES

En remplacement des désherbants, les agents communaux utiliseront des outils mécaniques ou 
manuels, mais également des « désherbeurs » thermiques à gaz pour entretenir les trottoirs et les 
cimetières. Pour les massifs, des plantes couvre-sol pourront être mises en place. Elles nécessitent 
moins de traitement et moins d’arrosage. Du paillage sera mis en place sur les massifs. Le paillage 
minéral ou organique permet en couvrant le sol, de limiter le développement des herbes spontanées 
et de faciliter l’entretien des massifs.

Bien entendu, la population a également son rôle à jouer dans la réussite de cette opération en 
acceptant davantage la présence d’herbes spontanées en ville ou dans le cimetière. Une herbe n’est 
pas mauvaise en soi, c’est plutôt à notre regard d’évoluer !
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GRANDE TRAVERSÉE DE VAUCLUSE© À VTT
En 2014, le Département a créé une Grande Traversée VTT de Vaucluse, itinéraire de prestige labellisé par la Fédération Française de 
Cyclisme. Cet aménagement sportif s’appuie sur le réseau départemental de randonnée (PDIPR) et représente un équipement structurant 
pour le développement touristique de notre territoire.

Pour faire suite à cet itinéraire 2014 côté Monts-de-Vaucluse (232 km), le Département a travaillé en 2015 avec le Parc Naturel Régional 
du Luberon sur une extension, cette fois-ci, côté Luberon (150 km).
L’objectif est de se doter d’un parcours VTT permanent, labellisé et « étendard », afin d’orienter les pratiquants sur des itinéraires adaptés 
et d’appuyer l’image « vélo » et « découverte itinérante » du territoire et également de déclencher des idées de séjours pour des estivants 
plus passionnés de nature que de VTT.

Le balisage permanent (2 ronds rouges accolés à 1 triangle rouge) est pris en charge par le Département.
Chacun est libre de partir d’où il le souhaite. La GTV se fait en une semaine ou sur plusieurs weekends en fonction de son temps, de ses 
jambes, de la météo, etc....
Toutes les infos sur www.provence-a-velo.fr
et sur www.leluberonavelo.com
Un topoguide est en vente dans les librairies
et magasins spécialisés, mais aussi en 
vente directe et en ligne sur 

       http://www.vtopo.fr/vtt-itinerance-grandetraversee-de-vauc…

NOUVEAU
Préparez vos balades dans les Parcs Régionaux

des Alpilles, Camargue, Luberon, Queyras et Verdon :

un clic : www.chemindesparcs.fr   
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PERISCOLAIRE
Deux années déjà que notre service périscolaire propose des 
activités aux enfants 3 fois par semaine. La diversité et le contenu 
des animations attirent de plus en plus d’enfants pour notre plus 
grande satisfaction. C’est ainsi que près de 140 enfants par jour 
sont accueillis ! Comme prévu, notre service périscolaire a évolué en 
Accueil de Loisirs sans hébergement (A.L.S.H.) depuis le 1er Janvier 
2016. Forte de ses 14 intervenants, notre équipe dynamique va 
assurer un spectacle de fin d’année le Vendredi 1er juillet – un grand 
merci à tous pour ce beau moment à venir qui clôturera toute une 
année de travail dans la bonne humeur !

CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS
Pour la première fois aux Taillades, le Vendredi 11 mars 2016 un 
Conseil Municipal Enfants a été élu. Les résultats ont été proclamés 
le soir même au cours d’un moment convivial réunissant enfants, 
parents, enseignants et élus.

Depuis, nos 6 conseillers travaillent en échangeant leurs idées 
durant des réunions de travail et exposent leurs projets au cours de 
réunions plénières en présence d’élus communaux.
Deux axes ont été développés :

• la mise en place d’un potager attenant à la cour pinède ;

• l’invitation de personnes du 3ème âge, à la cantine scolaire.

Toutes ces initiatives sont accompagnées par l’équipe enseignante 
et Mathieu BORIE animateur en service civique. N’hésitez pas à 
contourner l’école et aller voir le potager !

École
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PREMIERES REALISATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

TRAVAUX A LA CANTINE SCOLAIRE
Suite à une visite de contrôle du service hygiène et sécurité alimentaire 
de la Préfecture de Vaucluse en juin 2015, notre cantine scolaire 
a fait l’objet de nombreuses non-conformités, dont une majeure 
portant sur la configuration des locaux de l’actuelle cuisine qui ne 
respecte pas le principe de la marche en avant.

Afin de répondre aux éléments de la mise en demeure des services 
de l’Etat, le Conseil Municipal par délibération du 15 février 2016 a 
décidé la réalisation de travaux conséquents de maçonnerie, électricité 
et plomberie ainsi que l’acquisition d’équipements professionnels.

Ces travaux se feront dans le courant de l’été.

15
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Les Associations
COMITÉ DES FÊTES
Nous avons débuté cette année par notre Assemblée Générale le 
mardi 12 janvier. C’est au cours de celle-ci que Daniel Mourier, 
Président depuis de nombreuses années, a souhaité passer la 
main. Il reste toutefois activement présent auprès de la nouvelle 
présidente Maryline Vigé et des nouveaux membres, venus enrichir 
notre équipe.

Le premier évènement a été le traditionnel carnaval le samedi 19 
mars. Le thème étant le cinéma muet, les membres de la Foire et 
Loisirs, que nous remercions beaucoup, aidés par les adhérents du 
Comité des Fêtes, ont élaboré un magnifique char qui a circulé dans 
les rues du village. Nous étions nombreux à défiler et à voir brûler 
le caramentran en dégustant les oreillettes devant une boisson 
rafraîchissante.

Nous avons continué nos festivités avec la fête de la musique qui a 
eu lieu le mardi 21 juin dans la cour du moulin Saint-Pierre. Comme 
chaque année, une buvette ainsi qu’une petite restauration étaient 
proposées. Nous avons eu le plaisir d’accueillir Jessy, chanteur solo 
accompagné de sa guitare ainsi qu’un groupe de chanteurs et musi-
ciens qui nous ont fait danser.

Puis le mercredi 13 juillet au soir, nous vous donnons rendez-vous 
sur la place de la Mairie pour un bal populaire où nous pourrons 
amener notre panier pique-nique ; toutefois, sur place, il y aura une 
buvette et une restauration rapide.

Nous enchaînerons avec la fête votive qui se tiendra les 12, 13, 
14 et 15 août. Nous accueillerons respectivement les orchestres 
suivants : Imperatori Orchestra, Olivier DJ pour une soirée années 
80..., Surfin K’ et Androgyne (voir programme dans l’Agenda).

Suivra le TELETHON en décembre organisé avec la participation des 
associations du village.

Nous envisageons de passer d’agréables moments tous ensemble, 
aussi, nous vous attendons nombreux à ces rendez-vous festifs.

Maryline et son équipe.

GUST
La saison de gymnastique volontaire 2015/2016 arrive à son 
terme, elle aura été riche de plusieurs événements : la mise en 
place d’un nouveau cours de Zumba, la participation de l’association 
à diverses manifestations, le Téléthon, la Foire, la tenue de notre 
soirée dansante qui fut encore une fois un moment de convivialité, 
d’amusement et qui fut une réussite.
Notre association grâce à la disponibilité de ses animatrices, à leur 
implication offre à ses adhérentes la possibilité de pratiquer leur ac-
tivité sportive dans une ambiance agréable et «studieuse». L’année 
s’achève, nous allons préparer la suivante, avec le même enthou-
siasme, grâce à une équipe soudée et efficace.
Bonnes vacances !

Jacqueline Chabert, Vice-Présidente GUST

LA BOULE DES TAILLADES
Le 10 avril Madame le Maire a officiellement inauguré le boulodrome 
après sa réfection. L’ensemble des adhérents de la Boule des 
Taillades remercie la municipalité pour la qualité des travaux et pour 
son soutien.

L’association a organisé pour nos adhérents, le 14 mai, une sortie 
à la Bambouseraie dans les Cévennes regroupant plus de 40 
participants.

Les beaux jours arrivent, et nous continuons d’organiser des 
concours avec pique-niques, semi nocturnes et petits déjeuners 
campagnards.

Comme chaque année la Boule des Taillades participe au concours 
à Pétanque à Marseille, venez encourager nos 9 équipes au stade 
Borély!!!

Amitiés sportives, le Bureau.
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FOYER RURAL
Voici des nouvelles du foyer rural Maxime Nouguier et du marché 
« le moulin fait son marché ».

Les activités annoncées à la rentrée ont pris leur envol et se 
portent bien.

La grande ludothèque est menée avec brio et dynamisme par ses 
animateurs qui proposent une belle variété de jeux de table aux 
adhérents.

Au cours d’anglais, chacun est à son aise et retrouve les automa-
tismes un peu cachés par les acquisitions post scolaires, en plus la 
prof donne des recettes et fait goûter ses propres préparations. Que 
demander d’autre ?

Les quelques adhérents de l’origami construisent des objets surpre-
nants et en offrent pour les concours du marché.

Le foyer rural a aussi proposé, avec l’A.M.O.P.A. 84, une conférence 
d’Henri Pena Ruiz sur le thème de la laïcité. La salle de la maison 
des associations était pleine, avec des personnes très intéressées 
et en attente de réponses, certaines ont même écrit pour manifester 
leur contentement.

En projet : si tout va bien, à l’automne, il y aura un week end autour 
de l’olivier.

LE MARCHÉ 
«LE MOULIN FAIT SON MARCHÉ»
Le marché pâtit, comme toutes les années, d’un temps incertain. 
Des boulangers et un producteur de safran sont venus rejoindre les 
anciens, ainsi qu’un charcutier et un marchand d’olives. D’autres 
vont arriver avec le beau temps comme Laurence et ses fleurs, Bri-
gitte et ses arômes. Et bien évidemment tous les fruits de saison.

Le coin restauration sur place s’est enrichi. Une fois vos paniers bien 
remplis de produits du terroir, vous pourrez poursuivre vos conver-
sations amicales sur le pré. Des hamburgers variés, de savoureux 
poulets et autres viandes grillées, des plats marocains satisferont 
votre appétit.

En plus, avec un peu de chance, vous dînerez en musique ! Cette 
année de nombreuses animations sont prévues et organisées par le 
Foyer Rural Maxime Nouguier.

Voyez le calendrier ci-après.

• 10 juin : concours autour de la cerise

• 17 juin : chansons avec Valérie et son musicien

• 8 juillet : concours autour du melon

• 22 juillet : Tailladines* avec l’accordéon

• 29 juillet : chansons avec Valérie et son musicien

• 5 août : soupe au pistou animée par Muriel et Patrick

• 12 août : concours autour de la pêche

• 19 août :Tailladines* avec l’accordéon

• 9 septembre : concours de tartes salées

Pour les Tailladines*, les producteurs vous proposeront des plats 
cuisinés avec leurs produits, à des tarifs raisonnables.
Les concours sont dotés de lots.
L’équipe du foyer rural qui anime le marché municipal se donne 
beaucoup de mal pour trouver des producteurs, les téléphones rou-
gissent souvent, et fait de son mieux pour minimiser les coûts et là, 
c’est l’équipe qui rougit. Alors, encouragez nous tous en venant au 
« moulin fait son marché » !

Bon été, à bientôt, au marché.
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Les Associations
LE CHŒUR DES TAILLADES 
Sur le chemin du chœur des Taillades....
qui a vu cette saison l’arrivée de notre nouvelle chef de choeur, 
Dominique FOUQUART.

Pleine d’enthousiasme pour cette mission elle a pris le relais pour 
accompagner en chanson et variétés la vingtaine de choristes assidus 
depuis la création de cette chorale par Christine FAILLANT en 2008.

Deux concerts ont eu lieu avec succès – les spectateurs venus 
nombreux ont apprécié le premier – donné à l’église des TAILLADES 
au profit de l’association RETINA France le 30 Avril et le second le 
20 Mai pour le plaisir de chanter à Cheval Blanc !!!
Nous nous retrouvons pour les répétitions, tous les VENDREDIS soir 
de 20h à 21h30 au Moulin Saint-Pierre.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre pour la prochaine saison, 
l’ambiance est chaleureuse et conviviale.
(Les messieurs seront particulièrement bienvenus !).

Bonnes vacances à tous et vivement la rentrée pour une nouvelle 
aventure en chansons.

Le chœur des Taillades

LES ESTIVALES DES TAILLADES 
Cet hiver, tous les membres du Conseil d’administration ont œuvré 
pour vous présenter un programme estival riche en rendez-vous. 
L’édition 2016 de notre festival évolue et se présente à vous sous 
une nouvelle forme, à découvrir sans attendre dans ce numéro.

Du côté des expositions :
Nous vous invitons également à découvrir, cet été, les photographies 
d’un jeune artiste tailladais Pierre GUELLEC lors de l’exposition 
«Edalliat North lands» qui se tiendra du 28 mai au 28 août 
à l’Espace des Carrières. Capturées lors de treks en solitaire, ces 
images illustrent une série de voyages du nord de l’Europe jusqu’aux 
sommets des Annapurnas. Ces paysages singuliers seront visibles 
lors des permanences de la billetterie et le dimanche après-midi.

Cette nouvelle saison débute par le retour de Florent Peyre aux 
Taillades. Nous l’avions découvert au sein de la compagnie César 
Choisi dans les pièces Jean de Florette (2009) et Manon des Sources 
(2010). C’est avec plaisir que nous le retrouverons sur scène jeudi 
30 juin dans la Cour du Moulin Saint-Pierre avec Franchise obliga-
toire, une comédie survoltée, mise en scène par Xavier Letourneur. 

Vendredi 8 juillet, la chanteuse de jazz China Moses électrisera la 
scène du moulin par sa voix puissante et son sens du swing, hérités 
de sa mère Dee Dee Bridgewater. 

Vendredi 15 juillet, au théâtre des Carrières, une rencontre inédite 
entre Django Reinhardt et Beethoven, dans une pièce de théâtre 
musicale, Beethoven ce manouche de la Compagnie Swing’Hommes, 
entre swing et humour. 

Samedi 23 juillet, Alain Brunet Quintet avec Michel Prats rendront 
hommage à la musique de Serge Gainsbourg dans un concert Jazz 
Gainsbourg confidentiel aux Carrières. 

Vendredi 29 juillet, nous clôturerons notre festival avec un très beau 
programme de musique classique autour des 8 saisons… ! celles 
de Vivaldi et d’Astor Piazzolla interprétées par les jeunes musiciens 
de l’Orchestre de Chambre Nouvelle Europe, et leur talentueux chef 
d’orchestre Nicolas Krauze.

Comme l’année dernière, la billetterie sera ouverte uniquement 
le lundi après-midi et le samedi matin. Nous vous rappelons qu’il 
est désormais possible d’acheter vos places sur notre site Internet 
www.estivales-lestaillades.fr via notre billetterie en ligne.

Nous vous souhaitons un très bel été musical
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30ème FOIRE DE PRINTEMPS
OUF - ouf de soulagement, la 30ème foire vient de se terminer. Le 
mistral n’était pas invité mais il était au désagrément de certains 
exposants ; pour les autres, satisfaits, un bon public, et les anima-
tions n’ont pas failli à leurs réputations. Le saut de l’enfer en BMX a 
causé de fortes sensations. Le bilan reste à faire pour cette équipe 
de foireux qui n’a pas hésité à se mobiliser pendant plusieurs mois 
pour peaufiner cette foire. Bravo messieurs votre peine est récom-
pensée, cette réussite vous la méritez pour la valeur de votre village.

Merci encore au public, les annonceurs, les exposants et tous ceux 
qui ont participé à cette manifestation et surtout la mairie et son 
personnel communal.

Deux mois avant, les foireux étaient affairés à préparer le carnaval 
de l’école en collaboration avec le comité des fêtes . Un char sur 
le thème «Cinéma» a été fabriqué dans la précipitation car la date 
prévue a dû être changée en dernière minute. Espérons que l’année 
prochaine la décision, et la date seront connues en temps voulu 
pour ne pas aller au découragement des bénévoles, comptant sur 
la mobilisation du corps enseignant et des parents d’élèves pour le 
bonheur de nos bambins.

Le président, Roland SAORIN

ASSOCIATION « DU FIL AU BOUTIS »
Notre Expo-Boutis à l’Espace des Carrières, qui accompagnait la 
Table Calendale à l’occasion du Marché de Noël, a connu un vrai 
succès . De nombreux curieux et admirateurs se sont présentés et 
nous avons pu faire découvrir le boutis et montrer nos ouvrages. 
Nous avons eu aussi le plaisir de rencontrer nos amies du Boutis 
de Maubec pour une après-midi de partage et de convivialité. La 
journée-retour se fera bientôt.

Au mois de janvier, nous nous sommes rendues au Salon Créativa 
à Montpellier, sortie organisée par la Bastide de Cavaillon. Bien-
tôt ce sera le 3ème Salon National du Boutis à Caissargues dans le 
Gard, grand rendez-vous des passionnées venues de France et de 
l’étranger, lieu d’échanges avec des créateurs de boutis traditionnel 
et contemporain, de restaurateurs de boutis anciens : une journée 
enrichissante en perspective. 

Si vous voulez partager notre passion, apprendre cette broderie 
emboutie ou «boutis», rejoignez-nous le mercredi de 14h30 à 17h30 
à la Maison des Associations aux Taillades.
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COLLECTIONS PASSION
Une belle idée que cette association des Taillades créée en 1998 
par Jean-Pierre Cleaz-Savoyen, président depuis la création : réunir 
ceux et celles qui ont le virus de la collection. Elle compte 70 adhé-
rents à ce jour. De la monnaie aux timbres, des voitures de course 
aux capsules de champagne, des vaches, buvards, santons, canards 
ou cochons, chats, ours en peluches ou encore carburateurs de 
voiture, tout sur Napoléon 1er, des coccinelles ou des éventails, des 
trains et autres maquettes de Ferrari, mais aussi souvenirs des 
guerres de 14-18 et 39-45. Le président collectionne tout sur Edith 
Piaf, et les sucres, d’autres les objets, des œufs Kinder, les boîtes 
d’allumettes ou les bouteilles de whisky, les cornets de dragées ou 
les étiquettes de bouteilles de vin.

L’association a participé à la Foire des Taillades le 15 mai 2016, 
à l’exposition d’échanges de l’Association des Collectionneurs de 
l’Isle sur la Sorgue et de ses Environs (ACISE) qui a eu lieu le 29 
mai 2016 à l’Isle sur la Sorgue, et organisera sa 18ème exposition 
d’échanges le 9 octobre 2016 (vente interdite) au Moulin Saint-Pierre 
des Taillades. Le bureau, élu en janvier 2016, est composé de : 
Jean-Pierre Cleaz-Savoyen, toujours président, de Fanny Palazzini au 
poste de secrétaire et de Laurent Cleaz-Savoyen comme trésorier.
Fanny Palazzini, secrétaire.

www.collections-passion.fr - info@collections-passion.fr 
Renseignements: 07.61.93.27.65 / 06.03.88.27.25

AU BONHEUR DES JARDINIERS
La manifestation du «Bonheur des Jardiniers» a eu encore un beau 
succès le 22 novembre 2015 dernier, avec beaucoup d’exposants 
et toujours beaucoup de visiteurs.

L’atelier floral, qui a toujours autant de succès, et les allées et la 
salle du Moulin, fleuries par les exposants donnaient un air de 
printemps à ce magnifique lieu.

Mais, n’oubliez pas que votre jardin se prépare à l’automne. Alors 
retenez la date du DIMANCHE 27 NOVEMBRE 2016 pour venir 
rencontrer les spécialistes présents à la 15ème édition de la fête du 
jardin, de 9H à 17H au MOULIN SAINT PIERRE (entrée gratuite).

Toute l’équipe «Au Bonheur des Jardiniers» vous attend.
Contact : Maguy VICEDO 06 62 29 51 16

TAILLADES COUNTRY
Les membres de l’association sont toujours très motivés pour 
danser sur des nouvelles chorégraphies que nous enseigne notre 
professeur Gersende Martini, les mardis et mercredis de chaque 
semaine.

Lors de notre soirée du 30 Avril nous avons eu le plaisir de recevoir 
beaucoup de clubs de danses country, et dans la salle des fêtes 
du Moulin St Pierre la musique et le bruit des bottes faisaient bon 
ménage (que du bonheur !).

Fin juin nous terminerons la saison autour d’un repas avec tous les 
membres du club.
Bonnes vacances à tous et à la rentrée en Septembre.

Le Président, A. Verchère.

BRIDGE CLUB
Nous sommes un club de 60 adhérents très amical. Nous jouons 
tous les jeudis et nous sommes de 40 à 48 personnes à pratiquer 
avec bonheur notre sport favori : le bridge. 

Nous faisons des tournois primés, des apéritifs très attendus et le 9 
juin 2016 nous avons partagé le repas de fin d’année dans la grande 
salle du Moulin. 

Si vous êtes concernés par le bridge, venez nous retrouver le jeudi à 
14 h, nous vous accueillerons avec plaisir et un café ! Au plaisir de 
vous rencontrer.

La Présidente, G. Nemoz
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KIPRO N’CO 
La compagnie Kipro… n’Co a aujourd’hui 3 comédies qui 
tournent dans la région. Les «premières» de ces pièces ont vu le jour aux 
Taillades et maintenant, les voilà parties sur les routes !!!
La première année des Ateliers Théatre de la compagnie 
s’achève…
Les Ateliers Ados-Adultes ont accueilli 10 adolescents et 10 femmes…

Messieurs, vous êtes aussi les bienvenus dans ce groupe Adultes… 
Ne soyez pas timides, Osez… le Théatre !!!

De nouveau, dès la rentrée, les ateliers théâtre 
reprendront les mardis à partir de 17h30 pour les 
ados (de 12 à 15 ans) et
pour les adultes à partir de 20h15.

Retrouvez sur notre site www.kipro-n-compagnie.com, 
notre actualité ainsi que les renseignements de nos 
ateliers.

A très bientôt…

CALAVON FOOTBALL CLUB
Aprés la remise du LABEL ECOLE DE FOOT par notre Fédération, 
notre Association continue sa mission de formation auprès de notre 
jeunesse. Grâce au travail de nos éducateurs diplômés et des 
dirigeants bénévoles, les résultats sont présents dans toutes les 
catégories.

Un rapide tour d’horizon sur nos équipes :

DEBUTANTS : sur les divers plateaux et tournois nous sommes 
actifs et nos jeunes pousses toujours récompensées !
U10/11 : beaucoup de victoires, quelques défaites bien sûr, mais le 
principal est d’apprendre et de mettre en application les directives 
des éducateurs.
Victoires aux tournois de la Tour d’Aigues, de Bouc Bel Air, Grans. A 
Mandelieu nous avons représenté notre District et terminé la journée 
sans défaites.
A Blanes (Espagne) victoire de notre club avec, sur le podium, une 
«Marseillaise» reprise en chœur par nos jeunes joueurs (frissons et 
chair de poule!).
De plus une équipe est en finale du challenge départemental.

U12/13 : Vainqueur challenge départemental à Orange. Finaliste 
tournoi de Gadagne

U14/15 : actuellement 4° en Excellence et 6° en Pré Excellence, 
Vainqueur en salle à l’Isle et finaliste à Gadagne.

U16/17 : 3°en Excellence et 5° en Pré Excellence.

U18/19 : 1° en Pré Excellence.

Parcours en coupe Rhône Durance :
U15 Défaite en 1/4. Nos U17 et U19 défaites en 1/2 finale.

Les seniors : saison difficile avec beaucoup de blessures.

Le TOURNOI DU JUMELAGE à PENTECOTE avec ST MARCELLIN et 
ST JEAN d’ARDIERES BELLEVILLE (27°Anniversaire) s’est très bien 
passé dans une ambiance conviviale et amicale.

A venir : tournoi des Commerçants, notre Assemblée Générale et 
pour clôturer notre belle saison sportive, la fête du club se déroulera 
à Aureille, avec les licenciés, parents, dirigeants, éducateurs pour 
une ferrade, le tout, loin des terrains de football.
Que la fête soit belle.

Le CFC vous souhaite de bonnes vacances et rendez-vous à la rentrée

LE MARCHÉ DE NOËL
L’Association des Traditions Calendales a organisé son 18e 
Marché de Noël le 13 décembre dernier et ce fut une belle 
réussite, journée de fête où se sont pressés de très 
nombreux visiteurs.
Malheureusement, pour des raisons de santé de certains 
de ses membres, nous ne sommes plus en mesure d’assurer 
la bonne marche de cette manifestation et c’est avec 
un immense regret qu’il a été décidé que notre équipe 
n’organiserait plus de Marché de Noël. Nous en sommes 
profondément désolés.
Pendant des années, les bénévoles se sont mobilisés pour 
faire vivre notre village et y faire régner le temps d’un 
dimanche la magie de Noël.
Nous remercions vivement tous ceux qui nous ont aidés, 
soutenus et qui ont contribué à la réussite de cette 
manifestation.
Mais … ce n’est peut-être pas fini ! avec l’espoir tout est 
permis. Nous nous concertons avec la Mairie afin de trouver 
une éventuelle solution pour l’organisation ! Vous serez 
tenus au courant dès septembre si cette manifestation 
continue ou pas !
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ZOOM sur les manifestations à venir

TOUR DE FRANCE 2016 
Le jeudi 14 juillet, le village aura l’immense chance de voir la caravane 
du Tour de France lors de la 12ème étape (Montpellier – Mont Ventoux). 
Les coureurs passeront à Bel Air, sur la RD2 aux alentours de 13h11.

ATTENTION : La départementale sera entièrement coupée dans les 
deux sens de 12h à 16 h. Le passage de la caravane est prévue à 
13h11 et les premiers coureurs à 15h 18.

Les personnes habitant les environs qui souhaiteront se déplacer 
dans ces horaires, devront prévoir de sortir leur véhicule à l’avance, 
et de les garer à l’extérieur de cette zone. La fin de la course sera 
matérialisée par un véhicule de la Gendarmerie (avec l’inscription 
« FIN DE COURSE »)

Nous demandons aux spectateurs présents au bord de la route 
de faire preuve de prudence afin de profiter de cette grande fête 
populaire en toute sécurité.

PÉLÉ VTT 84 
Le 18 août prochain, si vous passez 
du côté du stade Jean Blanc, ne vous 
étonnez pas de voir un rassemblement 
de VTT, des marabouts en ligne sur 
le terrain, bref une effervescence ! 
Ce ne sera pas un tournoi de foot, ni 
une manifestation quelconque autour du ballon rond …. Ce sera 
simplement le bivouac d’une randonnée d’une centaine de jeunes 
réunis pour un pèlerinage en vélo de 5 jours qui promet une belle 
expérience humaine et spirituelle.

Cette manifestation est organisée par l’association des jeunes 
vauclusiens en Marche, et déclarée auprès de la Direction Départe-
mentale de la Cohésion Sociale.
Pour la 8ème édition, le projet de cette association est de relier 
Mirabeau (84) à la ville d’Avignon en passant par le piémont sud du 
Luberon.

Le point de départ débute donc à Beaumont de Pertuis le 16 août 
et se termine à Avignon le 20 août. Chaque étape fait environ 30 
kilomètres, avec repos en bivouacs sur 4 lieux dont les Taillades…

UNE PREMIÈRE AUX TAILLADES ! 
Concours cynophile
Le club canin du Luberon ayant une antenne à Robion, organise les 1er 
et 2 octobre prochains sur le terrain Saint-Ferréol, un concours national 
d’Agility.

L’agility est un sport assez spectaculaire dans lequel le compétiteur doit 
faire effectuer à son coéquipier, en l’occurrence son chien, sans collier, 
ni laisse, un parcours d’obstacles réalisé dans un temps le plus court 
possible et avec le minimum de pénalités.
Cette réunion cynophile rassemblera de très nombreux participants 
(environ 70) venant de toute la France ! Curiosité et moment de 
convivialité assurés !

Après un appel aux associations pour tenir une buvette, l’association 
des anciens a répondu présente ! Par conséquent nous pouvons 
annoncer : entrée libre, parking gratuit et buvette sur place !
Venez nombreux assister à ces épreuves sportives !
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Agenda

LE MOULIN FAIT SON MARCHE 
(marché du vendredi soir au Moulin)

Vendredi 8 : Concours culinaire autour du melon

Vendredi 22 :
Les Tailladines + animation musicale autour de l’accordéon

Vendredi 29 : Animation musicale avec Valérie et son guitariste

MERCREDI 13 : Bal populaire sur la Place de la Mairie avec le 
Groupe Claude Roussel - Comité des Fêtes

LES ESTIVALES du 30 juin au 29 juillet
Jeudi 30 juin
Franchise obligatoire : théâtre – comédie avec Florent Peyre 
Cour du Moulin Saint-Pierre 21h30

Vendredi 8 juillet
China Moses : jazz Cour du Moulin Saint-Pierre 21h

Vendredi 15 juillet
Beethoven ce manouche : théâtre musical avec la
Cie Swing’Hommes Théâtre des Carrières – 21h30

Samedi 23 juillet
Gainsbourg Confidentiel : jazz - Alain Brunet et
Michel Prats Théâtre des Carrières -21h

Vendredi 29 juillet
Les huit saisons … et plus ! : OCNE - immersion dans 
l’environnement sonore de Vivaldi et de Piazzolla
Théâtre des Carrières – 21h

LES MUSICALES DU LUBERON
Dimanche 31 juillet
Duos drôles à l’opéra Théâtre des Carrières – 21h30

FETE VOTIVE des TAILLADES
 du 12 au 15 AOUT

Place de la Mairie – boulodrome et Maison des 
Associations (sous réserve de modifications)

Vendredi 12
15h : concours de boules à pétanque, mêlée intégrales, 
3 joueurs, 2 boules (La Boule des Taillades) 100 € de prix 
plus les mises

18h30/20h : apéritif concert avec l’orchestre 
Marco Imperatori Orchestra

21h30/1h30 : Grand bal public avec le même Orchestre.

Samedi 13
15h : concours de boules à pétanque, par équipe, 
3 joueurs, 2 boules (La Boule des Taillades) - 100 € de 
prix + les mises

18h30/20h : apéritif concert avec Olivier DJ

21h30/1h30 : grand bal public avec Olivier DJ

Dimanche 14
12h : boulodrome, grand AIOLI organisé par le club de foot 
CFC (inscription à la buvette avant le 13) 20 € adultes, 
10 € enfants.

15h : concours de boules à pétanque mixte (2H 1 F) 
réservé aux participants de l’aïoli - 100 € de prix plus 
les mises
21h30/1h30 : grand bal public avec le groupe Surfin’K.

Lundi 15
9h30 : concours de boules à pétanque pour benjamins 
(maxi 12ans), mêlée (Comité des Fêtes)

10h : Place Mairie – jeux d’enfants

15h : Maison des Associations : concours de belote 

(130 € de prix)

15h : concours de boules à pétanque par équipe, 
3 joueurs, 2 boules (La Boule des Taillades) - 100 € de 
prix + les mises

18h30/20h : apéritif concert avec l’Orchestre Androgyne

21h30/1h30 : grand bal public avec le même Orchestre.
Dimanche 7 : 
Vide grenier au Moulin Saint-Pierre organisé par la Société de chasse

LE MOULIN FAIT SON MARCHE
Vendredi 5 : Soupe au pistou + animation Muriel & Patrick

Vendredi 12 : Concours culinaire autour de la pêche

Vendredi 19 : 
Les Tailladines + animation musicale autour de l’accordéon

LE MOULIN FAIT SON MARCHE
Vendredi 9 : Concours culinaire autour de tartes salées

Samedi 1er et Dimanche 2
Concours Agility – club canin du Luberon – Saint Ferréol
Dimanche 9 : Rencontre Collections Passion Moulin St-Pierre 
de 9h à 19h

Dimanche 27 : Au Bonheur des Jardiniers : foire aux plantes
Moulin Saint-Pierre de 9h à 17h

Mardi 29 : NUIT en partenariat avec le Théâtre la Garance
Moulin Saint-Pierre - Renseignements 07 60 45 76 09

JUILLET

AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE

EXPOSITION
A l’Espace des Carrières

Du 28 mai au 28 août

«Edalliat North lands»

Photographies de Pierre Guellec

Entrée libre

Le soir des concerts

Le dimanche de 15h à 18h
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Rétrospective
Caramentran

Foire

Inauguration du Boulodrome
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Pastorale

Repas des seniors

Théâtrales du Luberon

Commémoration de la LibérationCommémoration de la LibérationCommémoration de la Libération



Renseignements Utiles
Pharmacie Terra Pharma
300, route de Mourre Poussin

04 90 71 16 61

Kinésithérapeute
Théodore Raz
238 avenue du château
04 90 71 16 88

Aurélie Meret-Larousse 
(soin à domicile) 496 chemin du Luberon 

06.07.91.59.13

Infirmières
Dominique Cavin
04 90 71 06 94

Chantal Fourquemin
04 90 71 09 04
portable : 06 81 22 49 85

Agnès Valrado
04 90 06 09 45
portable : 06 08 64 30 18

Déborah Jean-Claude

portable : 06 84 72 06 84

Centre médical des Oliviers 
125, rue du stade
- Chirurgien Dentiste Docteur
Frédéric Camilleri 
04 90 76 00 09

- Orthophoniste
Delphine Darque

09 83 31 52 89

Cabinet Médical du Moulin
200, av. du Moulin St Pierre 
- Docteurs
Nathalie Loizon-Végéto
Géraldine Petit
Marie Bressier-Sethavong 
 04 90 76 00 13

- Infirmières
Mmes Noëlle Niero,
Rachel-Vanessa Fatoux

04 90 71 58 02

Pompiers : 18 ou 112

SAMU : 15

Centre Anti-Poison 
04 91 75 25 25

Gendarmerie Robion 
04 90 78 01 30

Météo CARPENTRAS : 08 99 71 02 84

Taxi Pernet : 04 90 71 84 45

SERVICE DE CARS 
LES TAILLADES - CAVAILLON
TRANSDEV SUD-EST 04 90 74 20 21

Associations
Club du 3ème âge
Présidente : Bernadette Pioggini 
04 90 06 11 55

Calavon Football Club
Siège : 04 90 71 96 43
Président : Jean-Marie Poli : 04 90 71 97 87

Union Sportive Taillades Gymnastique 
Présidente : Jeanine Maurel : 04 90 71 35 36
Vice-Présidente : Jacqueline Chabert : 06 01 38 25 90

Société de Chasse 
Président  Georges Paget : 04 90 78 34 36

Foire et Loisirs des Taillades
Président : Roland Saorin : 06 19 68 37 05

Bridge Club
Présidente : Gisèle Némoz : 04 90 76 25 46

Foyer Rural
Président : Jean-Claude Bensi 
04 90 78 11 95 - 06 87 40 20 90

Comité des Fêtes
Président : Marilyne Vigé : 06 18 40 01 98

Harmonie (Arts Plastique)
Présidente : Marielle Tringalle 
04 13 06 04 29

A.F.M. / TRANSPORTHON 
Coordination départementale du Téléthon
Coordinatrice Martine Décher 
04 90 71 48 49

Collections Passion
Président : J.P. Cléaz-Savoyen
04 90 71 63 77

Estivales des Taillades
Présidente : Valérie Bouchoux
07 60 45 76 09

Au Bonheur des Jardiniers
Présidente : Maguy Vicedo 
04 90 71 42 78

Taillades Country
Président : Albert Verchère - 06 84 00 36 01 

Club «La Boule des Taillades»
Président : Pascal Vigé - 06 13 75 53 91

Le Chœur des Taillades
Président : Michel Mauron - 06 15 92 65 44 

“Du Fil au Boutis”
Présidente : Gisèle Brémond - 04 90 71 57 23

Cao Do Kwan
Président : Alain Hibon - 04 90 71 78 56

Taillades Multisports
Président : Jean-Louis Delpiano - 06 80 06 25 08

Ki Pro...n’Co Compagnie
Président : Alain Roux - 06 80 48 66 20

Khorélia danse 
Président : Pierre Borel - 06 34 73 11 47

MAIRIE
Tél. 04 90 71 09 98 - Fax : 04 90 71 99 01
lundi et vendredi 8h30 à 12h30 
(fermé au public l’après-midi)

Du mardi au jeudi 8h30 à 12h30 

et de 13h30 à 17h15 (fermé le samedi)

- SERVICE URBANISME
lundi de 8h30 à 12h
mardi de 8h30 à 12h / 13h30 à 17h15
mercredi 8h30 à 12h30 / 13h30 à 16h45

- ARCHITECTE CONSEIL
Christelle Juskiwieski - permanence : 
2 jours par mois, se renseigner en Mairie.

BUREAU DE POSTE Tél. 04 90 71 97 84
lundi au vendredi de 9h15 à 11h45. Dernière 
levée à 12h.

MÉDIATHÈQUE 
tél. 04 90 71 78 08 - mardi et vendredi de 
15h à 18h, mercredi 10h à 13h et 14h à 18h 
samedi de 10h à 13h. 

DÉCHETTERIES INTERCOMMUNALES
Chemin Dorio Cavaillon (04 90 76 10 58)

Du Lundi au Samedi
Hiver  • Du 1er novembre au 14 février
             9h à 12h et 14h à 17h

Été    • du 15 février au 31 octobre              
            8h à 12h et 14h à 18h

Mon Espace Vert 172 ch. du vieux Taillades Cavaillon 
(04 90 75 20 78) - Du mardi au samedi
Du 15  février au 31 octobre : 8h-12h / 14h-18h
Du 1er nov au 14 fév : 9h-12h / 14h-17h
Dimanche et jours fériés de 9h à 12h
Fermeture le 24 décembre à 16h 
Fermé du 25 décembre au 1er janvier

PISCINES INTERCOMMUNALES

• Roudière - Tél. 04 90 78 19 19

• Plein Air - Tél. 04 90 71 00 08 (Été)

ECOLE - Tél. 04 90 71 11 76

PÉRISCOLAIRE - Tél. 07 78 41 91 82 
periscolaire.taillades@orange.fr

MESSE Tous les samedis 18h, renseignements : 
presbytère de Robion : 06 62 35 00 39

COLLECTES DÉCHETS
Ordures ménagères :
Lundi et jeudi matin à partir de 5h.
Jour férié : voir calendrier LMV

Bacs jaunes : vendredi (sauf Route D2 le 
mercredi - Vidauque et lot de l’Aiguille le lundi)

Enlèvement des encombrants :
sur R.V. à la LMV au 04 90 78 82 30   

www.lestaillades.fr




